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CONTEXTE     :  
 Le développement  de  la science  ouverte amène  les  agences  de  financement  nationales  et
internationales à demander l’élaboration d'un plan de gestion des données de plus en plus détaillé.
 Pierre Corvol a écrit dans le  guide « Traçabilité des Données et la gestion des connaissances » : «
L’accroissement du nombre des données générées par un nombre toujours croissant de chercheurs
explose. Leur numérisation pose des problèmes inédits de traçabilité, de fiabilité à long terme des
supports de stockage, d’accessibilité à l’information et de garantie du respect de leur utilisation et de
leur protection. Le même raisonnement s’applique à la gestion de l’ensemble des données, qu’elles
proviennent  des  activités  de  recherche  publique  et  privée  ou  qu’il  s’agisse  des  données
administratives. »

 Selon l'ANR, « l’objectif du plan de gestion des données est une meilleure anticipation et un suivi
rigoureux tout  au long des travaux de recherche.  Pour préparer  le  partage,  la  réutilisation et  la
pérennisation des données, dans le respect du principe aussi ouvert que possible et aussi fermé que
nécessaire ».

 Déroulement     de cette demi-journée :  

 Présentation d’Alain RIVET sur la « Traçabilité des données et la gestion des connaissances »
au travers du guide publié par le réseau Qualité en Recherche avec le soutien de la MITI
(http://qualite-en-recherche.cnrs.fr/IMG/pdf/IECB_QRRAL_2019.pdf)

La traçabilité des données de la recherche tout au long de leur cycle de vie (voir figure 1) est une
nouvelle problématique des laboratoires avec une évolution forte de la réglementation en la matière.

http://qualite-en-recherche.cnrs.fr/spip.php?article315


Figure 1 : Le cycle de vie des données 

A partir de 2019, Mise en œuvre d’un DMP (DMP pour Data Management Plan) est obligatoire pour
les ANR.

L’enjeu majeur de la recherche réside sur les données numériques   Disposer de données FAIR 
(Facile à trouver, Accessible, Interopérable et Réutilisable).

Pour répondre à cette problématique, une charte de déontologie des métiers de la recherche a été 
créée en 2015 ainsi que le rapport de Pierre Corvol sur l’intégrité scientifique en 2016.
Le réseau QeR a rédigé un guide accessible gratuitement sur le site du CNRS sur la traçabilité des 
activités de recherche 
(http://qualite-en-recherche.cnrs.fr/IMG/pdf/guide_tracabilite_activites_recherche_gestion_connais
sances.pdf).
Les démarches Qualité (par exemple de type ISO 9001 avec les chapitres relatifs à la traçabilité, aux 
enregistrements et aux connaissances organisationnelles) peuvent aider à structurer les pratiques 
relatives à cette thématiques dans les organismes. Ce qui permettrait de réellement déployer les 
démarches qualité souvent réduites aux activités administratives dans les structures.
 
Le mot de la fin : Passer de la « Qualité en Recherche » à la « Qualité de la Recherche » !

 Présentation de l’outil DMP OPIDOR de l’INIST, en visioconférence (Anne Buzin et Marie-
Christine  Jacquemot  de  l’INIST  (CNRS),
http://qualite-en-recherche.cnrs.fr/IMG/pdf/table_ronde_bordeaux_20191128.pdf)

Présentation de la plateforme française permettant de planifier la gestion des données de recherche.
Il existe plusieurs modèles de DMP, dont le modèle de l’ANR entre autres.

DMP  OPIDOR  =  Outil  d’aide  à  l’élaboration  de  DMP,  proposé  par  l’INIST  et  basé  sur  le  code
OpenSource DMP Roadmap
 Comment créer un DMP, à travers plusieurs onglets à renseigner : acronyme et titre du projet,
déclaration de produits de recherche (jeux de données, échantillons, protocoles, …), partie rédaction
du PGD (outil collaboratif comprenant partage et assistance), téléchargement du PGD rédigé.

CAT OPIDOR : autre outil proposé par l’INIST
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 Table ronde autour du Plan de Gestion des Données (PGD)

Objectifs : partage et échange sur les préoccupations et les pratiques liées à l’élaboration d’un plan
de gestion des données dans les laboratoires
Animation : Henri VALEINS
Experts :

- Arnaud CAILLO, administrateur de bases de données à PACEA
- Pascal CALVAT, ingénieur de recherche en informatique à OASU
- Frédérique  FLAMERIE  DE  LA  CHAPELLE,  conservateur  des  bibliothèques  à  l’Université  de

Bordeaux
- Alain RIVET, responsable qualité et système d’information au CERMAV

Tour de table de présentation

Pour l’INIST, se pose la question de la pérennité de la maintenance de tous les outils de gestion des
données et de la pertinence de ces outils pour les acteurs de la recherche.

Pour Alain RIVET, la problématique principale repose sur le fait que bien que le chercheur complète
le DMP, bien souvent, aucune organisation de traçabilité n’est mise en place dans l’unité. L’INIST
partage ce point de vue et ajoute qu’un travail de coordination est à réaliser à tous les niveaux, y
compris au niveau disciplinaire. 

Alain  RIVET  proposerait  la  mise  en  place  d’entrepôts  de  données  institutionnels  locaux.  Pour
Frédérique FLAMERIE DE LA CHAPELLE, cela nécessiterait un vrai changement culturel à mettre en
place. Par exemple, aux Pays-Bas, un superbe entrepôt institutionnel a été mis en place mais peu
utilisé.

A la  question « Avez-vous rencontré des freins à PACEA dans la mise en place de votre outil de
gestion des données ? »,  Arnaud CAILLO répond que dans l’ensemble, il  n’a pas eu de véritables
freins dans la mesure où il a proposé beaucoup d’accompagnement. Il a expliqué que cet outil allait
permettre aux personnels de mieux organiser leurs données ce qui a permis de lever les contraintes
plus rapidement.

Une personne de l’assistance relève plusieurs difficultés dans la mise en place d’un DMP dont celle
de demander à un chercheur d’archiver des données qui ont pour particularité de devenir très vite
obsolètes alors que l’idée est de conserver des données pouvant être utiles demain.

Henri VALEINS : « Comment identifier les entrepôts de données fiables, reconnus par les tutelles ? »
Il y a eu des groupes de réflexion au CNRS qui ont travaillé sur le sujet : des outils existent, 
permettant d’identifier des entrepôts de données selon des critères précis. 
La Communauté Européenne recommande un certain nombre d’entrepôts, ainsi que certains 
éditeurs. Pour Alain RIVET, le choix doit se porter avant tout sur les entrepôts certifiés (exemple de la
Suisse).

Pour Pascal CALVAT, les besoins et les contraintes diffèrent en fonction des disciplines : en physique,
par exemple, le partage des données se fait naturellement. En chimie, cela est différent. Il en résulte
que les besoins et les contraintes diffèrent d’une discipline à une autre et donc d’un institut à un
autre.

A la question « Quelle différence existe-t-il entre les termes ODP et DMP ? », Alain RIVET précise que
l’ODP est une obligation réglementaire tandis que le DMP est l’outil qui permet de répondre à cette
obligation en se posant les bonnes questions de gestion des données pour aller vers l’open data.



A la question « Qu’en est-il  du financement du business plan pour archiver les données dans les
projets de recherche ? »
En recherche, nous sommes de plus en plus financés sur la base de projet. Or comment financer un
DMP sur une longue période de temps, au-delà de la durée du projet  ? C’est presque plus simple
d’acheter des serveurs. Et c’est vraiment dommage car il existe en France des centres de données
presque « vides ».

Selon Alain RIVET, l’important est de pouvoir retrouver les données. Par exemple, quand le doctorant
quitte le laboratoire à la fin de sa thèse. Comment conserver ses travaux ?… pour permettre par
exemple de retrouver une figure ? Souvent des règles de bon sens permettent de gérer ces données. 
Le DMP doit être établi à minima pour les données utilisées dans les publications.

A la question des moyens humains à mettre en place, Alain RIVET souligne l’importance d’obtenir
l’aval de la direction et de sensibiliser les chercheurs comme dans le cadre de la mise en œuvre d’un
système de management de la qualité.

A long terme, le DMP permettra d’anticiper les besoins en capacité de données.
Un DMP doit être accompagné d’une demande de ressources afin d’obtenir une meilleure 
organisation des entrepôts de données.

A l’issue de la table ronde, Arnaud CAILLO présente brièvement l’outil mis en place à PACEA. (http://
qualite-en-recherche.cnrs.fr/IMG/pdf/2019-11-28_presentation_ac_qrral.pdf)

 Présentation de l’outil de gestion des données mis en place à PACEA

Dès son arrivée à PACEA, Arnaud CAILLO a imaginé un système d’information sur la base du cycle de 
vie des données (voir figure 1) permettant de rendre toutes les données du laboratoire « FAIR » selon
les recommandations nationales ou européennes. Les différentes parties de ce système sont en cours
de création.

L'objectif de ce SI est d’être un support technique automatisé au service des chercheurs de PACEA 
pour leur faciliter la constitution de leur PGD demandé par l’ANR. Certains des outils développés 
devraient pouvoir être mis à la disposition de la communauté par la suite.


